
Monument du Pont des Chapelets

“Où est-il, votre monument ?” nous demandent déjà bon 
nombre de pèlerins.

Il est encore dans l’imagination de notre artiste.
Sans doute, nous aimerions à mettre sous les yeux de nos 

lecteurs l’ensemble du plan projeté. Mais il faudra patienter 
quelque temps encore,, car notre architecte^paysagiste ne tra­
vaille pas à la façon moderne. Il est d’avis, avec les clas­
siques, que les chefs-d’oeuvres ne se conçoivent pas en un jour.

Nous sommes assurés déjà que les diverses parties du mo­
nument auront l’heur de tenter les bourses bien garnies.

En attendant les gros montants, les petits nous arrivent d’un 
peu partout en assez grand nombre :

Bay-Cily : Mme Wm. Boucher, $1.00 pour faveur à obtenir. 
Bécancourt : A. O. D., $2.00.—Cap de la Madeleine : Dame X., 
25 sous.—Chûtes Shawenegan : M. Albert Jacques, $1.00.—Des- 
chambault : Dame Alphonse Perreault, 25 sous pour obtenir la santé. 
—Faveur obtenue. Succès dans les examens. Heureuse maladie. Off: 
25 sous.—Une abonnée.—Grand St-Esprit : Dame J. A. Bélisle, 50 
sous pour préservation d’incendie.—Grondines : Dame Louis Côté, 
40 sous.—Lac à la Pêche : Hélène Dubé, $5.00 pour faveur obtenue. 
—L’Assomption : Mme Charles Rheault, $5.00 pour faveur obtenue. 
—Lennoxville : Henri Bélanger, 15 sous.—Makamick : Emile Tes­
sier, faveur obtenue, 15 sous.—Montréal : Lumina Beauregard, $1.00 
pour faveur obtenue.—Québec : Dame Nap. Turcotte, 50 sous. — 
St-Maurice : Une abonnée, 50 sous pour soulagement à obtenir.— 
Trois-Rivières : Succès d'une opération subie par un de mes enfants. 
$5.00.—Dame Pierre Vaillancourt.—Valley-Falls, R.l. : Dame Al­
phonse Brassard, $1.00 pour faveurs à obtenir.—Villeroy : Dame Eu­
gène Lesieur, $1.00.—X : Dame Rheault, $5.00.—Par divers : $3.40. 
—Par quêtes : $71.52.

• ***

—“Si j’obtiens ma guérison, par l’intercession de N. D. du Cap, je 
donnerai $75.00 pour le monument du “Pont des Chapelets”.—Une 
abonnée de Grand’Mère.

—“Mon mari souffrant des rhumatismes promet $25.00 pour le mo­
nument du “Pont des Chapelets”, afin d’obtenir sa guérison.”—Une 
abonnée de La Sarre.

—“Si la Sainte Vierge m’obtient la vente d’une propriété, je don­
nerai 2% du montant pour le monument du "Pont des Chapelets.”— 
C.-N. L. de Les Saules.


